
PEINTRES EN LETTRES GRAPHISTES-
DECORATEURS EN SIGNALISATION,

ENSEIGNES, PUBLICITE PEINTE

Brochure : 3239, IDCC : 1465

Ce document n'est pas une version officielle, il est issu des informations de la base KALI de Legifrance (Journal
Officiel). En cas de doute ou de litige, consultez le texte officiel.

Date de génération 05/05/2012



Page 2 de 5 ( © eC+ 2006-2012)

Sommaire

Convention collective nationale des peintres en lettres, décorateurs et graphistes en signalisation, enseignes,
publicité peinte du 12 juin 1987. Etendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 18 janvier 1989. 5

     Texte de base 5
          Convention collective nationale du 12 juin 1987 5
               I. - Dispositions générales 5
                    Champ d'application. 5
                    Durée de la convention. 5
                    Droit syndical et liberté d'opinion. 5
                    Délégués du personnel, comité d'entreprise et CHSCT 5
               II. - Conclusion du contrat de travail 5
                    Engagement. 5
                    Période d'essai. 5
               III. - Exécution du contrat de travail 5
                    Durée du travail. 5
                    Travail des femmes. 5
                    Travail des jeunes. 5
                    Salaires. 5
                    1° Prime d'ancienneté. 5
               IV. - Congés et suspension du contrat de travail. 5
                    Congés annuels - Droit aux congés payés. 5
                    Jours fériés, récupération des jours dits de ' pont '. 5
                    Congés exceptionnels pour événements de famille. 5
                    Congé sans solde. 5
                    Maternité et adoption. 5
                    Service national. 5
                    Maladie et accident du travail. 5
                    Retraite et prévoyance des salariés. 5
               V. - Rupture du contrat de travail 5
                    Démission. 5
                    Licenciement. 5
                    Déplacement de l'entreprise. 5
               VI. - Apprentissage. 5
               VII. - Clauses particulières au personnel d'encadrement, aux agents de maîtrise et assimilés 5
                    Définition des cadres, agents de maîtrise et assimilés. 5
                    Appointements. 5
                    Engagements - Contrats - Période d'essai. 5
                    Modification en cours de contrat. 5
                    Préavis. 5
                    Indemnité de licenciement. 5
                    Retraite et prévoyance. 5
                    Déplacement de l'entreprise. 5
                    Durée du travail. 5
                    Congés. 5
                    Maladie et accident du travail. 5
                    Indemnité de départ à la retraite 5
               VIII. - Application 5
                    Clause de maintien des avantages acquis. 5
                    Différends collectifs et conciliation 5
                    Dépôt. 5
                    Adhésion. 5
                    Procédure d'extension. 5
                    Dispositions finales. 5
                    Date d'entrée en vigueur. 5
     Textes Attachés 5
          Classifications 5

http://www.ec-plus.fr


Page 3 de 5 ( © eC+ 2006-2012)

               *Classifications* 5
          Compte épargne-temps 5
          Emploi, réduction et aménagement du temps de travail 5
               Chapitre Ier : Durée légale du travail. 5
               Chapitre II : Modalités spécifiques au personnel d'encadrement. 5
               Chapitre III : Organisation du temps de travail. 5
               Chapitre IV : Heures supplémentaires. 5
               Chapitre V : Repos quotidien. 5
               Chapitre VI : Formation professionnelle. 5
               Chapitre VII : Compte épargne-temps. 5
               Chapitre VIII : Champ d'application. 5
          SYNAFEL 5
     Textes Salaires 5
          Salaires Accord du 17 septembre 1991 5
               *Salaires au 1er décembre 1990* 5
          Salaires Accord du 12 février 1992 5
               *Salaires au 1er février 1992* 5
          SALAIRES Accord du 20 octobre 1993 5
               Augmentation de salaire au 1er décembre 1993. 5
     Textes Extensions 5
          ARRETE du 10 janvier 1989 5
          ARRETE du 23 mai 1990 5
          ARRETE du 5 mars 1992 5
          ARRETE du 15 avril 1997 5
          ARRETE du 25 juin 1997 5
          ARRETE du 23 mai 2000 5

http://www.ec-plus.fr


Page 4 de 5 ( © eC+ 2006-2012)

Cet  exemplaire  de  la  convention  collective  que  vous  recherchez  vous  est
gracieusement offert par eCoco.

Pour activer les liens vers les articles de la convention ou vers les codes, imprimer
le  texte,  obtenir  la  définition  des  sigles,  utiliser  les  index  thématiques,
alphabétiques ou chronologiques, vous avez le choix entre deux produits :

* Acheter la version complète de la convention collective : cliquez ici  (prix : 2 €
max TTC)

* Acheter un abonnement annuel à la version complète : cliquez ici  (prix : 10 €
TTC)

Voici un résumé des points forts de nos conventions collectives :

Pour trouver les informations recherchées Pour améliorer la lecture du texte

L'index thématique
vous permet de
retrouver rapidement
votre sujet d'intérêt
sans effectuer de
recherche dans le texte
de la convention
collective.

Des liens permettent
d'accéder directement
aux articles qui sont
cités dans la
convention collective.

Les articles concernant
un thème sont
regroupés.

Les liens vers les
articles de code vous
permettent de lire
directement le texte
référencé.

Tous les articles sont
répertoriés dans un
index alphabétique
permettant de les
retrouver rapidement.

La définition des sigles
utilisés dans le texte
s'obtient en cliquant
directement sur le
sigle.

Les dates des textes
sont ordonnées afin de
retrouver un texte en
fonction de sa date de
signature.

Les textes signés par
les partenaires sociaux
mais qui n'ont pas
encore été intégrés
dans la convention
collective sont
directement
consultables.

L'equipe eCoco vous remercie pour l'intérêt que vous apportez à nos produits.

Pour nous contacter : cliquez ici

http://www.ec-plus.fr
http://www.ecoco.fr/achat.php?id=K3239
http://www.ecoco.fr/abonnement.php?id=K3239
http://www.eCoco.fr/contacts.php
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Le  plan  de  la  convention  collective  que  vous  recherchez  vous  est  présenté  ci-
dessus : cliquez ici.

Pour  obtenir  gratuitement  plus  d'informations  concernant  cette  convention
collective : cliquez ici

* Acheter la version complète de la convention collective : cliquez ici  (prix : 2 €
max TTC)

* Acheter un abonnement annuel à la version complète : cliquez ici  (prix : 10 €
TTC)

Voici un résumé des points forts de nos conventions collectives :

Pour trouver les informations recherchées Pour améliorer la lecture du texte

L'index thématique
vous permet de
retrouver rapidement
votre sujet d'intérêt
sans effectuer de
recherche dans le texte
de la convention
collective.

Des liens permettent
d'accéder directement
aux articles qui sont
cités dans la
convention collective.

Les articles concernant
un thème sont
regroupés.

Les liens vers les
articles de code vous
permettent de lire
directement le texte
référencé.

Tous les articles sont
répertoriés dans un
index alphabétique
permettant de les
retrouver rapidement.

La définition des sigles
utilisés dans le texte
s'obtient en cliquant
directement sur le
sigle.

Les dates des textes
sont ordonnées afin de
retrouver un texte en
fonction de sa date de
signature.

Les textes signés par
les partenaires sociaux
mais qui n'ont pas
encore été intégrés
dans la convention
collective sont
directement
consultables.

L'equipe eCoco vous remercie pour l'intérêt porté à ses produits.

Pour nous contacter : cliquez ici

http://www.ec-plus.fr
http://www.eCoco.fr/convention-collective-3239.php
http://www.eCoco.fr/achat.php?id=K3239
http://www.eCoco.fr/abonnement.php?id=K3239
http://www.eCoco.fr/contacts.php
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